LE MECENAT DES
PARTICULIERS ET DES
ENTREPRISES

17 mai 2023
Centre de Formation Permanente - 4 rue
Blaise Desgoffe 75006 PARIS

o

> Savoir distinguer entre les notions de mécénat et de parrainage
> Connaitre sur le plan fiscal les modalités de prise en compte des actions de mécénat pour les particuliers
> Connaitre sur le plan fiscal pour les entreprises le régime des formes d'actions de mécénat

avec Jacques FINGERHUT, avocat, docteur en droit, membre de I'Institut Art & Droit.
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